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Droit des obligations I 
 

Cours de M. Stéphane BRENA 

TD de M. Sophiane BEN ALI 

 

Séance 7 : Le contenu du contrat (2/2) 
 

I. Fixation du prix 

 

Doc. 1 : Articles 1164 à 1167 (nouveaux) du code civil. 

Article 1164 C. civ. 

Dans les contrats cadre, il peut être convenu que le prix sera fixé unilatéralement par l'une des parties, 

à charge pour elle d'en motiver le montant en cas de contestation. 

En cas d'abus dans la fixation du prix, le juge peut être saisi d'une demande tendant à obtenir des 

dommages et intérêts et le cas échéant la résolution du contrat. 

 

Article 1165 C. civ. 

Dans les contrats de prestation de service, à défaut d'accord des parties avant leur exécution, le prix 

peut être fixé par le créancier, à charge pour lui d'en motiver le montant en cas de contestation. 

En cas d'abus dans la fixation du prix, le juge peut être saisi d'une demande tendant à obtenir des 

dommages et intérêts et, le cas échéant, la résolution du contrat. 

 

Article 1166 C. civ. 

Lorsque la qualité de la prestation n'est pas déterminée ou déterminable en vertu du contrat, le 

débiteur doit offrir une prestation de qualité conforme aux attentes légitimes des parties en 

considération de sa nature, des usages et du montant de la contrepartie. 
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Article 1167 C. civ. 

Lorsque le prix ou tout autre élément du contrat doit être déterminé par référence à un indice qui 

n'existe pas ou a cessé d'exister ou d'être accessible, celui-ci est remplacé par l'indice qui s'en rapproche 

le plus. 

 

Doc. 2 : Cass., ass. plén., 1er déc. 1995, ,n°91-15.578, Bull. civ. (Arrêt n° 1) 

 

Sur le premier moyen, pris en sa première branche : 

Vu les articles 1709 et 1710, ensemble les articles 1134 et 1135 du Code civil ;  

Attendu que lorsqu'une convention prévoit la conclusion de contrats ultérieurs, l'indétermination du 

prix de ces contrats dans la convention initiale n'affecte pas, sauf dispositions légales particulières, la 

validité de celle-ci, l'abus dans la fixation du prix ne donnant lieu qu'à résiliation ou indemnisation ;  

Attendu selon l'arrêt attaqué (Rennes, 13 février 1991) que le 5 juillet 1981, la société Sumaco a conclu 

avec la société Compagnie atlantique de téléphone (CAT) un contrat de location-entretien d'une 

installation téléphonique moyennant une redevance indexée, la convention stipulant que toutes 

modifications demandées par l'Administration ou l'abonné seraient exécutées aux frais de celui-ci 

selon le tarif en vigueur ; que la compagnie ayant déclaré résilier le contrat en 1986 en raison de 

l'absence de paiement de la redevance, et réclamé l'indemnité contractuellement prévue, la Sumaco 

a demandé l'annulation de la convention pour indétermination de prix ;  

Attendu que pour annuler le contrat, l'arrêt retient que l'abonné était contractuellement tenu de 

s'adresser exclusivement à la compagnie pour toutes les modifications de l'installation et que le prix 

des remaniements inéluctables de cette installation et pour lesquels la Sumaco était obligée de 

s'adresser à la CAT, n'était pas déterminé et dépendait de la seule volonté de celle-ci, de même que le 

prix des éventuels suppléments ;  

Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;  

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres moyens :  

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 13 février 1991, entre les parties, par 

la cour d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se 

trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris. 
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II. Contrepartie illusoire ou dérisoire  

 

Doc. 3 : Articles 1168 et 1169 (nouveaux) du code civil. 

Article 1168 C. civ. 

Dans les contrats synallagmatiques, le défaut d'équivalence des prestations n'est pas une cause de 

nullité du contrat, à moins que la loi n'en dispose autrement. 

 

Article 1169 C. civ. 

Un contrat à titre onéreux est nul lorsque, au moment de sa formation, la contrepartie convenue au 

profit de celui qui s'engage est illusoire ou dérisoire. 

 

Doc. 4 : Exemples de lésions prévues par code civil (mineurs non émancipés, cas de 

partage, vente d’immeubles). 

Article 1149 C. civ. 

Les actes courants accomplis par le mineur peuvent être annulés pour simple lésion. Toutefois, la nullité 

n'est pas encourue lorsque la lésion résulte d'un événement imprévisible. 

La simple déclaration de majorité faite par le mineur ne fait pas obstacle à l'annulation. 

Le mineur ne peut se soustraire aux engagements qu'il a pris dans l'exercice de sa profession. 

 

Article 889 C. civ. 

Lorsque l'un des copartageants établit avoir subi une lésion de plus du quart, le complément de sa part 

lui est fourni, au choix du défendeur, soit en numéraire, soit en nature. Pour apprécier s'il y a eu lésion, 

on estime les objets suivant leur valeur à l'époque du partage. 

L'action en complément de part se prescrit par deux ans à compter du partage. 

 

Article 1674 C. civ. 

Si le vendeur a été lésé de plus de sept douzièmes dans le prix d'un immeuble, il a le droit de demander 

la rescision de la vente, quand même il aurait expressément renoncé dans le contrat à la faculté de 

demander cette rescision, et qu'il aurait déclaré donner la plus-value. 
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III. Clause réputée non écrite 
 

A. Les clauses exonératoires de responsabilité  

 

Doc. 5 : Articles 1170 (nouveau) du code civil. 

Article 1170 C. civ. 

Toute clause qui prive de sa substance l'obligation essentielle du débiteur est réputée non écrite. 

 

Doc. 6 : Cass., com., 22 octobre 1996, n°93-18.632. « Chronopost » 

Sur le premier moyen : 

Vu l'article 1131 du Code civil ; 

Attendu, selon l'arrêt infirmatif attaqué, que la société Banchereau a confié, à deux reprises, un pli 

contenant une soumission à une adjudication à la société Chronopost, venant aux droits de la société 

SFMI ; que ces plis n'ayant pas été livrés le lendemain de leur envoi avant midi, ainsi que la société 

Chronopost s'y était engagée, la société Banchereau a assigné en réparation de ses préjudices la 

société Chronopost ; que celle-ci a invoqué la clause du contrat limitant l'indemnisation du retard au 

prix du transport dont elle s'était acquittée ; 

Attendu que, pour débouter la société Banchereau de sa demande, l'arrêt retient que, si la société 

Chronopost n'a pas respecté son obligation de livrer les plis le lendemain du jour de l'expédition avant 

midi, elle n'a cependant pas commis une faute lourde exclusive de la limitation de responsabilité du 

contrat ; 

Attendu qu'en statuant ainsi alors que, spécialiste du transport rapide garantissant la fiabilité et la 

célérité de son service, la société Chronopost s'était engagée à livrer les plis de la société Banchereau 

dans un délai déterminé, et qu'en raison du manquement à cette obligation essentielle la clause 

limitative de responsabilité du contrat, qui contredisait la portée de l'engagement pris, devait être 

réputée non écrite, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi :  

CASSE ET ANNULE. 

 

Doc. 7 : Cass., com., 29 juin 2010, n°09-11.841. « Faurecia » 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 26 novembre 2008), que la société Faurecia sièges d'automobiles 

(la société Faurecia), alors dénommée Bertrand Faure équipements, a souhaité en 1997 déployer sur 

ses sites un logiciel intégré couvrant principalement la gestion de production et la gestion 

commerciale ; qu'elle a choisi le logiciel V 12, proposé par la société Oracle mais qui ne devait pas être 

disponible avant septembre 1999 ; qu'un contrat de licences, un contrat de maintenance et un contrat 

de formation ont été conclus le 29 mai 1998 entre les sociétés Faurecia et Oracle, tandis qu'un contrat 

de mise en œuvre du "programme Oracle applications" a été signé courant juillet 1998 entre ces 

sociétés ; qu'en attendant, les sites ibériques de la société Faurecia ayant besoin d'un changement de 

logiciel pour passer l'an 2000, une solution provisoire a été installée ; qu'aux motifs que la solution 
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provisoire connaissait de graves difficultés et que la version V 12 ne lui était pas livrée, la société 

Faurecia a cessé de régler les redevances ; qu'assignée en paiement par la société Franfinance, à 

laquelle la société Oracle avait cédé ces redevances, la société Faurecia a appelé en garantie la société 

Oracle puis a assigné cette dernière aux fins de nullité pour dol ou résolution pour inexécution de 

l'ensemble des contrats signés par les parties ; que la cour d'appel a, par application d'une clause des 

conventions conclues entre les parties, limité la condamnation de la société Oracle envers la société 

Faurecia à la garantie de la condamnation de celle-ci envers la société Franfinance et rejeté les autres 

demandes de la société Faurecia ; que cet arrêt a été partiellement cassé de ce chef (chambre 

commerciale, financière et économique, 13 février 2007, pourvoi n° Z 05-17.407) ; que, statuant sur 

renvoi après cassation, la cour d'appel, faisant application de la clause limitative de réparation, a 

condamné la société Oracle à garantir la société Faurecia de sa condamnation à payer à la société 

Franfinance la somme de 203 312 euros avec intérêts au taux contractuel légal de 1,5 % par mois à 

compter du 1er mars 2001 et capitalisation des intérêts échus dans les termes de l'article 1154 à 

compter du 1er mars 2002 ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que la société Faurecia fait grief à l'arrêt d'avoir ainsi statué, alors, selon le moyen : 

1°/ que l'inexécution, par le débiteur, de l'obligation essentielle à laquelle il s'est contractuellement 

engagé emporte l'inapplication de la clause limitative d'indemnisation ; qu'en faisant application de la 

clause limitative de responsabilité après avoir jugé que la société Oracle avait manqué à l'obligation 

essentielle tenant à la livraison de la version V 12 en 1999, laquelle n'avait pas été livrée à la date 

convenue, ni plus tard et que la société Oracle ne démontrait aucune faute imputable à la société 

Faurecia qui l'aurait empêchée d'accomplir ses obligations, ni aucun cas de force majeure, la cour 

d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, violant ainsi les articles 1131, 1134 

et 1147 du code civil ; 

2°/ qu'en jugeant que la clause limitative de responsabilité aurait été prétendument valable en ce 

qu'elle aurait été librement négociée et acceptée et qu'elle n'aurait pas été imposée à Faurecia, la cour 

d'appel s'est prononcée par un motif inopérant, violant ainsi les articles 1131, 1134, 1147 du code 

civil ; 

3°/ qu'en jugeant que la clause, qui fixait un plafond d'indemnisation égal au montant du prix payé par 

Faurecia au titre du contrat des licences n'était pas dérisoire et n'avait pas pour effet de décharger par 

avance la société Oracle du manquement à une obligation essentielle lui incombant ou de vider de 

toute substance cette obligation, la cour d'appel a violé les articles 1131, 1134, 1147 du code civil ; 

Mais attendu que seule est réputée non écrite la clause limitative de réparation qui contredit la portée 

de l'obligation essentielle souscrite par le débiteur ; que l'arrêt relève que si la société Oracle a manqué 

à une obligation essentielle du contrat, le montant de l'indemnisation négocié aux termes d'une clause 

stipulant que les prix convenus reflètent la répartition du risque et la limitation de responsabilité qui 

en résultait, n'était pas dérisoire, que la société Oracle a consenti un taux de remise de 49 %, que le 

contrat prévoit que la société Faurecia sera le principal représentant européen participant à un comité 

destiné à mener une étude globale afin de développer un produit Oracle pour le secteur automobile 

et bénéficiera d'un statut préférentiel lors de la définition des exigences nécessaires à une continuelle 

amélioration de la solution automobile d'Oracle pour la version V 12 d'Oracles applications ; que la 

cour d'appel en a déduit que la clause limitative de réparation ne vidait pas de toute substance 

l'obligation essentielle de la société Oracle et a ainsi légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est 

pas fondé ; 
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Sur le troisième moyen : 

(…) 

Et attendu que les deuxième et quatrième moyens ne seraient pas de nature à permettre l'admission 

du pourvoi ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 

 

Doc. 8 : Cass., com., 23 octobre 2012, n°11-23.376. 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Chambéry, 21 juin 2011), qu'en 1995, M. X... a été nommé directeur 

général et président du conseil d'administration de la société Mécasonic ; qu'en 2005, la société 

Mécasonic a conclu avec la société PGCD, dont le gérant et associé unique est M. X..., une convention 

de prestations de service ; qu'en 2007, M. X... ayant été démis de ses fonctions de directeur général 

de la société Mécasonic et le contrat conclu avec la société PGCD ayant été résilié, cette dernière et 

M. X... ont assigné la société Mécasonic et demandé le paiement à la société PGCD de l'indemnité 

contractuelle de résiliation du contrat ; que la société Mécasonic a ensuite fait l'objet d'une procédure 

de redressement judiciaire, M. Y... étant désigné mandataire judiciaire, et M. Z... commissaire à 

l'exécution du plan de continuation ; 

Attendu que M. X... et la société PGCD font grief à l'arrêt de rejeter la demande de la société PGCD en 

paiement par la société Mécasonic de l'indemnité contractuelle de résiliation au titre de la convention 

de prestation de service du 9 novembre 2005 alors, selon le moyen : 

1°/ que dans les contrats synallagmatiques, l'obligation d'une partie trouve sa cause dans l'obligation 

de l'autre, qui en constitue la contrepartie ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a constaté qu'aux termes 

de la convention du 9 novembre 2005, la société Mécasonic mettait à la charge de la société PGCD 

différentes prestations consistant dans la création et le développement de filiales à l'étranger, 

l'organisation et/ ou la participation à des salons professionnels, la définition de stratégie de vente 

dans les différents pays visés et la recherche de nouveaux clients à l'étranger ; qu'en prononçant 

l'annulation de cette convention pour absence de cause, aux motifs inopérants qu'elle constituait une 

véritable délégation à la société PGCD d'une partie des attributions de M. X... en qualité de directeur 

général de la société Mécasonic et faisait double emploi avec les fonctions de ce dernier, quand il 

résultait de ses propres constatations que le contrat litigieux mettait à la charge de la société PGCD 

des obligations déterminées dont la société Mécasonic était en droit de demander l'exécution, de sorte 

que la convention litigieuse comportait des contreparties réciproques et réelles, la cour d'appel a violé 

l'article 1131 du code civil ; 

2°/ que la société PGCD faisait valoir que la convention du 9 novembre 2005 avait été conclue pour 

décharger M. X... d'une partie de ses attributions au sein de la société Mécasonic et que sa 

rémunération avait été corrélativement réduite de 40 %, de sorte que les obligations mises à la charge 

de la société PGCD ne faisaient pas double emploi avec celles de M. X..., qui ne les assumait plus, et 

avait vu de ce fait même sa rémunération sensiblement réduite ; qu'en prononçant néanmoins 

l'annulation pour défaut de cause de la convention litigieuse, en retenant qu'elle constituait une 

délégation à la société PGCD des fonctions de M. X... en tant que directeur général de la société 

Mécasonic et que les prestations mises à la charge de la société PGCD faisaient double emploi avec les 
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obligations de M. X..., sans rechercher, comme elle y était expressément invitée, si celui-ci n'avait pas 

cessé d'assumer ces obligations qui avaient été transférées à la société PGCD, la cour d'appel a privé 

sa décision de base légale au regard de l'article 1131 du code civil ; 

Mais attendu qu'après avoir relevé qu'aux termes de la convention litigieuse, la société Mécasonic 

avait confié à la société PGCD les prestations de création et développement de filiales à l'étranger, 

d'organisation et (ou) de participation à des salons professionnels, de définition des stratégies de vente 

dans les différents pays visés et de recherche de nouveaux clients à l'étranger, l'arrêt retient qu'une 

telle convention constitue une délégation à la société unipersonnelle dont M. X... est le gérant d'une 

partie des fonctions de décision, de stratégie et de représentation incombant normalement à ce 

dernier en sa qualité de directeur général de la société Mécasonic et qu'elle fait double emploi, à titre 

onéreux pour cette société, avec lesdites fonctions sociales ; qu'ayant ainsi fait ressortir que les 

obligations stipulées à la charge de la société Mécasonic étaient dépourvues de contrepartie réelle, la 

cour d'appel en a exactement déduit, sans avoir à faire la recherche dès lors inopérante visée à la 

seconde branche, que la convention litigieuse était dépourvue de cause et devait en conséquence être 

annulée ; que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 

 

B. Les clauses créant un déséquilibre significatif (clauses « abusives ») 
 

1. En droit commun (dans les contrats d’adhésion) 

 
Doc. 10 : Article 1171 (nouveau) du code civil. 

Article 1171 C. civ. 

Dans un contrat d'adhésion, toute clause non négociable, déterminée à l'avance par l'une des parties, 

qui crée un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat est réputée non 

écrite. 

L'appréciation du déséquilibre significatif ne porte ni sur l'objet principal du contrat ni sur l'adéquation 

du prix à la prestation. 

 

Doc. 9 : Article 1110 (nouveau) du code civil. 

Article 1110 C. civ. (mod. loi n°2018-287 du 20 avril 2018) 

Le contrat de gré à gré est celui dont les stipulations sont négociables entre les parties. 

Le contrat d'adhésion est celui qui comporte un ensemble de clauses non négociables, déterminées à 

l'avance par l'une des parties. 

 

Article 1110 C. civ. (mod. ord. n° 2016-131 du 10 février 2016) 

Le contrat de gré à gré est celui dont les stipulations sont librement négociées entre les parties. 

Le contrat d'adhésion est celui dont les conditions générales, soustraites à la négociation, sont 

déterminées à l'avance par l'une des parties. 
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2. En droit spécial  

 

Doc. 11 : Articles L.212-1 du code de la consommation. 

Article L. 212-1 C. conso. 

Dans les contrats conclus entre professionnels et consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour 

objet ou pour effet de créer, au détriment du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits 

et obligations des parties au contrat. 

Sans préjudice des règles d'interprétation prévues aux articles 1188, 1189, 1191 et 1192 du code civil, 

le caractère abusif d'une clause s'apprécie en se référant, au moment de la conclusion du contrat, à 

toutes les circonstances qui entourent sa conclusion, de même qu'à toutes les autres clauses du contrat. 

Il s'apprécie également au regard de celles contenues dans un autre contrat lorsque les deux contrats 

sont juridiquement liés dans leur conclusion ou leur exécution. 

L'appréciation du caractère abusif des clauses au sens du premier alinéa ne porte ni sur la définition de 

l'objet principal du contrat ni sur l'adéquation du prix ou de la rémunération au bien vendu ou au service 

offert pour autant que les clauses soient rédigées de façon claire et compréhensible. 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la commission des clauses abusives, détermine des types 

de clauses qui, eu égard à la gravité des atteintes qu'elles portent à l'équilibre du contrat, doivent être 

regardées, de manière irréfragable, comme abusives au sens du premier alinéa. 

Un décret pris dans les mêmes conditions, détermine une liste de clauses présumées abusives ; en cas 

de litige concernant un contrat comportant une telle clause, le professionnel doit apporter la preuve du 

caractère non abusif de la clause litigieuse. 

Ces dispositions sont applicables quels que soient la forme ou le support du contrat. Il en est ainsi 

notamment des bons de commande, factures, bons de garantie, bordereaux ou bons de livraison, billets 

ou tickets, contenant des stipulations négociées librement ou non ou des références à des conditions 

générales préétablies. 

 

Doc. 12 : Article L.212-2 du code de la consommation. 

Article L. 212-1 C. conso. 

Les dispositions de l'article L. 212-1 sont également applicables aux contrats conclus entre des 

professionnels et des non-professionnels. 

 

Doc. 13 : Article L.442-1, I du code de commerce. 

Article L. 442-1 C. com. 

I.   Engage la responsabilité de son auteur et l'oblige à réparer le préjudice causé le fait, dans le cadre 

de la négociation commerciale, de la conclusion ou de l'exécution d'un contrat, par toute personne 

exerçant des activités de production, de distribution ou de services : 

1° D'obtenir ou de tenter d'obtenir de l'autre partie un avantage ne correspondant à aucune 

contrepartie ou manifestement disproportionné au regard de la valeur de la contrepartie consentie ; 

2° De soumettre ou de tenter de soumettre l'autre partie à des obligations créant un déséquilibre 

significatif dans les droits et obligations des parties ; […]  
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EXERCICES : 

1. Lire tous les documents de la fiche ; 
2. Faire les fiches d’arrêt des documents n°2, 6 et 7 
3. Faire la fiche d’arrêt et un plan détaillé du document n°8. 


